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Maison de la Gare, Organisation non gouvernementale Nº MINT/DGAT/DPONG/DAPI 01642 du 3/juillet 2019
dans le cadre d’une enquête sur la protection de l’enfance relative aux droits de l'enfant qui traite notamment de questions liées aux formes contemporaines d'esclavage. 
Ayant reçu une liste de questions auxquelles nous voulons contribuer afin d’aider à l’évaluation des politiques du gouvernement sénégalais en matière des droits de l’enfant, nous nous sommes penchés sur la principale question qui correspond plus à nos activités.  

13. À la lumière de la recommandation formulée par le Comité dans ses observations finales concernant le précédent rapport de l’État partie 8 et au vu des informations mentionnées aux paragraphes 319 à 321 du rapport de l’État partie, veuillez fournir des renseignements surs :
a) L’intention de l’État partie de modifier les lois pertinentes pour interdire expressément toutes les formes de mendicité, y compris l’article 245 du Code pénal
Sur ce plan, l’État a pris un ensemble d’engagements pour lutter contre toutes les formes de mendicité, mais le passage à l’acte reste encore très peu engagé.  En effet, plusieurs actions ont été entreprises, notamment un programme de modernisation des daaras ainsi qu’un projet de retrait des enfants talibés des rues. Malgré des efforts consentis par l’État du Sénégal dans une démarche de respecter les engagements pris au niveau international, il reste encore beaucoup à faire, cela peut s’expliquer par plusieurs facteurs.
L’une des raisons de la persistance des violations des droits des enfants talibés est également la non-application des Conventions et lois de protection des enfants et l’absence de cadre réglementaire pour les daaras.  Le Sénégal a ratifié plusieurs conventions internationales et régionales qui protègent les droits des enfants comme la Convention internationale relative aux droits de l’Enfant.  La Constitution et certaines lois nationales protègent aussi les enfants de la traite et des mauvais traitements.
Mais ces dispositions ne sont pas dûment appliquées du fait, parfois, des pressions sociales.
Le projet de loi portant statut du « daara » qui vise à inclure les daaras dans le système éducatif national a été validé par le Conseil des ministres en juin 2018, mais n’a toujours pas été soumis pour examen à l’Assemblée nationale.  Certains maîtres coraniques qui voient dans ce projet une manière de lutter contre l’islam font pression contre l’adoption de cette loi.
Un important projet de Code de l’enfant reste également bloqué du fait de pressions de milieux conservateurs.
Les autorités sénégalaises doivent notamment établir une cartographie des écoles coraniques et du nombre d’enfants talibés pour comprendre l’ampleur du phénomène, renforcer le financement de ses programmes de modernisation des daaras et de protection de l’enfance, adopter le projet de Code de l’enfant et la loi portant statut du « daara » et faire appliquer le Code pénal et la loi sur la traite pour poursuivre les auteurs de maltraitance et les organisateurs de la mendicité forcée.

b) Les mesures prises pour procéder à une étude poussée de l’ampleur du phénomène des enfants talibés et de leurs conditions de vie, ainsi que pour lutter contre toutes les formes de maltraitance qu’ils subissent et garantir que les auteurs éventuels soient poursuivis et condamnés ;
L’Institut islamique de Dakar a accueilli en mai 2023 le lancement de la Cartographie nationale des daaras. La cérémonie, présidée par le ministre de l’Éducation nationale, Dr Cheikh Oumar Anne, a réuni tous les acteurs des daaras. 
Plusieurs personnalités institutionnelles du sous-secteur de l’enseignement arabo-islamique ont pris part à cette cérémonie, notamment la Conseillère spéciale du président de la République, Mme Awa Diop Mbacké, la représentante des partenaires techniques et financiers, entre autres. Dans son discours introductif, le ministre de l’Éducation nationale a rappelé la nécessité de procéder au recensement des daaras. « Je me réjouis de l’organisation de cette cérémonie de lancement de la cartographie des daaras, qui est un moment fort pour s’enquérir de la situation actuelle du secteur », a indiqué le ministre Cheikh Oumar Anne.  Dans la perspective de bâtir une école du futur, Cheikh Oumar Anne a fait savoir que cette étude s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Programme d’amélioration de la qualité et de la transparence.
Cette étude, ajoute M. Anne, a pour but d’affiner toutes les activités du ministère afin d’obtenir des statistiques fiables pour une meilleure harmonisation des interventions.
L’étude permettra, entre autres, de connaître le nombre d’enseignants dans les daaras, d’identifier les programmes pédagogiques, les types d’infrastructures et les conditions de vie des apprenants.  Dans ce sillage, le ministre de l’Éducation nationale a réitéré la volonté du gouvernement du Sénégal de s’engager à une diversification de l’offre éducative. À cet effet, il a indiqué que l’État du Sénégal a multiplié les initiatives depuis 2012 envers les daaras, ce qui a permis d’avoir des résultats très appréciables.
Il a cité, pour s’en réjouir, la journée du 28 novembre instituée par le chef de l’État au profit des daaras. Selon le ministre, depuis 2012, le gouvernement du Sénégal a pris des engagements nécessaires pour accompagner ce secteur. À cet effet, 1357 daaras ont été accompagnés pour un investissement de 25 milliards de francs CFA.
Cheikh Oumar Anne a en plus rappelé que dans le cadre du recrutement des 5000 enseignants, un quota de 100 maîtres coraniques a été alloué à Dakar.  Mieux, le président de la République a ordonné le recrutement de 500 enseignants pour les daaras d’ici au mois de juillet prochain. De fortes recommandations ont été formulées à la fin de cette cérémonie pour une meilleure prise en charge des daaras dans le système éducatif.
Venue représenter les partenaires techniques et financiers, Silvia Danailov s’est félicitée des engagements pris par l’État du Sénégal dans la diversification des offres éducatives. Selon elle, la cartographie permettra à tous les enfants de jouir de leur droit à l’éducation. Elle ajoute que la cartographie participera à la prise en charge des besoins culturels et cultuels de chaque communauté, ainsi que la prise en charge de l’inclusion.
Les représentants des borom daara ont pris l’engagement d’accompagner le processus de la cartographie pour une étude exhaustive de la situation des daaras sur toute l’étendue du territoire national.
Source :https://lequotidien.sn/education-cartographie-nationale-des-daaras-au-senegal-letat-annonce-le-recrutement-special-de-500-enseignants/
Un ensemble d’institutions œuvrent dans la protection de l’enfance et sont chargées d’appliquer la loi en cas de maltraitance avérée sur un enfant. Ces services travaillent en étroite collaboration avec les ONG qui font un excellent travail et qui réfèrent tous les cas de tortures aux services compétents qui prennent le relais pour engager des poursuites. 
Malheureusement, la plupart des auteurs échappent aux sanctions en raison des pressions sociales et du lobby des marabouts qui sont un frein à l’exécution des procédures judiciaires à l’encontre des tortionnaires.

c) Le suivi des enfants retirés de la rue, ainsi que la condamnation des auteurs éventuels, au vu des informations mentionnées au paragraphe 271 du rapport de l’État partie.
De nombreux centres d’hébergements et d’accueil ont été mis en place par l’État du Sénégal et ont pour vocation de prendre en charge ces enfants retirés de la rue.  On peut noter parmi eux le centre NDINDI, les CPA, les CDEPS, les CIPA et bien d’autres structures qui, chacune dans leurs domaines d’activités, font un travail conséquent. 
On peut noter aussi l’appui des ONG – parmi elles Maison de la Gare - qui jouent un rôle fondamental dans la prise en charge des enfants talibés et qui apportent une expertise et une connaissance pour la prise en charge et la réinsertion sociale des talibés.  Le retrait des enfants de la rue pose le problème du suivi et de l’accès à l’information.  Cependant, une stratégie de mise en place d’école de formation à différents métiers a été mise en place par l’État du Sénégal qui propose des bourses et autres facilités pour donner l’opportunité à ces jeunes d’avoir des perspectives d’avenir.  Les ONG aussi font un travail formidable dans la réinsertion des talibés avec des programmes d’éducation, d’apprentissage et de formation pour donner une continuité aux activités qu’ils mènent pour arriver à l’autonomisation des jeunes. 
Malgré tous ces efforts louables, il reste un long chemin du fait d’un manque de structures, de finances et des barrières socioculturelles auxquelles est confronté l’ensemble des acteurs de la protection de l’enfance.
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